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Bulletin Municipal de Bethmale 

 Bonjour à toutes et à tous, 
 

 Déjà une année de plus de passée qui sonne aussi la fin de la deuxième décennie du 
21

ème
  siècle. Dans quelques mois, ce sera aussi la fin d’une mandature au cours de laquelle 

le conseil    municipal et moi-même, nous nous sommes attachés à faire de notre mieux 
pour que nos villages soient agréables et qu’il y fasse bon vivre. 

 Les élus de Bethmale ont essayé de répondre au mieux aux attentes de chacun.  
 Aujourd’hui, il n’est pas évident d’être maire ou conseiller municipal dans nos petites 

communes rurales :  
o Coupes drastiques des dotations de l’Etat mais augmentation de ses 

exigences, obligeant les communes à réduire les investissements alors que l’on nous impose 
des dépenses nouvelles et obligatoires (ex : travaux liés aux normes d’accessibilité des lieux 
publics ; périscolaire).  

 A ce titre, nous souhaitons que vous soyez informé que la subvention DETR 
concernant la création de    la route en dessous d’Ayet, qui permettra à terme de réaliser 
l’épuration du village, nous a été refusée  étant donné que nous n’avions pas planté un 
bosquet sur le talus….. 

o Lutte contre les incivilités, gestion des conflits, nombrilisme de certains, 
dépôts sauvage, manque de considération, manque de moyens…. 

 

 Les indemnités des élus de villages ruraux de Montagne ne sont pas à l’image des 
grandes villes, c’est  un engagement bénévole que nous effectuons. 

 

J’aime à dire que la bâtisse, notre mairie est LA MAISON DU PEUPLE. 
 

Je ne vais pas vous rappeler tout ce que nous avons pu faire avec les moyens du bord 
mais vous préciser que nous avons dépensé beaucoup d’énergie pour le réaliser.  

 
Je voudrais remercier toute l’équipe pour son implication au cours de ces 6 années.  
 
Je voudrais aussi souhaiter la bienvenue aux nouveaux locataires des gites, Daniel 

Danner et Pascale Steffann ainsi que Jean Sébastien Figuet. 
 
Je vous souhaite de passer d’excellentes fêtes de fin d’année et vous donne  

rendez-vous le 4 janvier à 16 heures pour la galette. 
       Sylvie DOMENC 

 

INVITATION GALETTE DES ROIS 
 
 Nous vous invitons à partager la galette des rois : 
 
 

Le Samedi 4 janvier 2020 à 16h 
à la salle « André ZONCH » 

 
 
 
    A cette occasion, comme chaque année, Madame le Maire vous présentera ses vœux 2020. 
 

Nous vous remercions de vous inscrire à la mairie avant le 28 décembre 2019. 
 
 
 

  Le secrétariat de la mairie sera exceptionnellement fermé 
  du 24 décembre 2019 au vendredi 3 janvier 2020 inclus 

 

 

  

 

 

 

Mairie de Bethmale 
Village Ayet et Samortein 

09800 BETHMALE 
05 61 96 81 05 

Commune.bethmale@wanadoo.fr 
 

Ouverture au public le : 
 

Mardi/ vendredi de 13h30 à 17h30 
Secrétaire: Julie LIQUE 

 
Adresse du site : 

www.location-gite-salle-
reception-ariege.com 
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PROJET TRAVAUX 2020 
 Travaux route et parking : L’ensemble du réseau routier a été réalisé depuis des années. En raison de forte déclivité, les voies       
communales sont sujettes à une grande détérioration. L’entretien courant n’est plus suffisant, il convient de procéder à des travaux  
de goudronnage complet sur le parking n°2 « Place de la Mairie » et la VC n°2 « Accès station épuration ». 
Nous avons sollicité des demandes d’aide de subvention afin d’effectuer les travaux de goudronnage dans le courant de  
l’année 2020 pour un montant de 39 696€ H.T. 
Les élus municipaux remercient l’ancien président du Conseil Départemental, Monsieur Henri NAYROU pour la réactivité de son  
équipe lors de notre demande de procéder aux travaux de rénovation de la route départementale D417.    
Nous attendons la couche de finition, revêtement tri-couche, prévu pour 2020. 

 

 Refuge d’Eychelle : La Fédération pastorale a consulté les communes de BETHMALE et d’ARRIEN-EN-BETHMALE pour un 
 projet  de construction d’une seconde cabane pastorale qui sera à l’usage unique des bergers présents sur l’estive.  
Ce projet sera réalisé avec l’appui technique de la Fédération Pastorale de l’Ariège pour un montant total estimé à 100 000€ H.T. 

 

 Travaux entretien Balamet: Le SYCOSERP, composé de trois intercommunalités (Communauté de Communes  
Couserans-Pyrénées, Cagire Garonne Salat et Cœur de Garonne) a la compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de  
Prévention des Inondations (GEMAPI). Il intervient sur l’ensemble des cours du bassin du Salat et du Volp autant sur 
 la partie ariégeoise que haut-Garonnaise.  
Durant le mois de novembre 2019, le SYCOSERP a réalisé l’entretien de la végétation des berges et du lit du Balamet. 
 Les travaux se sont déroulés sur près de 6 km et ont débuté 100 m en mont de la passerelle de l’Aiguillon  
(commune de Bethmale) jusqu’à la confluence avec le Lez. 
Cette opération, déclarée « d’Intérêt Général » par arrêté interpréfectoral, vise principalement à prévenir les dégâts des  
crues en maintenant la capacité d’écoulement des cours d’eau et à sélectionner les arbres solidement ancrés  
pour le maintien des berges.  
L’action d’entretien des berges et du lit, dite « douce » consiste à enlever les arbres tombés en travers du cours d’eau et les  
embâcles. Le SYCOSERP a confié la réalisation de ces travaux à la brigade d’intervention de proximité du Castillonnais de la CCCP.  
                 Gilles DOMENC 

  Réalisation        Après travaux   
                    des travaux        
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COMITE DES FETES  

Sensation lors du concours de pétanque annuel: 

 Deux enfants de 9 et 10 ans se hissent jusqu’à la finale. Comme chaque année, une quinzaine d'équipes, des 4 coins de la vallée, 

étaient présentes à l'inscription pour s'affronter sur différents terrains homologués par Vinci Autoroutes.  

 C'est Méroc 2 qui créait la sensation en se hissant jusqu'en finale. Pourtant, sur le papier, cette équipe paraissait bien légère face aux  
poids des boules. 
 Jugez plutôt de sa composition : 
Pointeur : Lucas, 10 ans, qui sut placer aussi bien ses boules que ses quintes de toux, gênant dans les 2 cas ses adversaires. 
Milieu : Corentin, dit "Coco", petit garçon de 9 ans aux cheveux et à la casquette orange. 
Tireur : Rémi, 38 ans, dont l'expérience de manager se résumait jusque-là à l'organisation d'un match de foot au boulot, finalement 
annulé. 
Mais à défaut de carreaux, ces 3 -là eurent du cœur. Et probablement un lot de trèfles à  
4 feuilles au vu de certains points emportés. Mais cela fait partie du jeu et c'est ainsi qu'ils remportèrent leurs 2 premiers matchs. 
En finale se dressa devant eux l'équipe Pizzaïolo qui venait de battre sèchement 13-3  
leurs compères de Méroc 1.Comme souvent dans le sport de haut niveau, c'est aux portes de la gloire que le jeune  
David trébuche face à Goliath. Il en fut ainsi pour nos jeunes héros qui allaient s'incliner d'extrême justesse 13-1,  
après une dernière partie plus riche en mauvais rebonds qu'en rebondissements.  
Les vainqueurs du jour et leurs valeureux adversaires se dirigeaient ensuite vers 
la buvette pour partager boissons anisées et sodas sucrés. 
Ils y retrouvaient une bonne partie des participants, dans une bonne humeur qui fut de 
mise toute la journée.                                                                                    Sébastien NOUGUÉ 

                                                                                    

 

 

  



           

    

 

 

 

 

 

  Tel un cirque qui arrive sur la place d'un village, le week-end des 8 et 9 juin, Transhumance en Bethmale, prend 
possession du site de Campuls et de son majestueux décor pour y planter son chapiteau. Le samedi est consacré à récupérer plus 
d'une tonne de matériel , a le charger sur divers véhicules, a  emprunter la piste de Mounéré en convoi  et à déposer le chargement 
sur la pelouse du cirque. Le dimanche matin, vers 7h30, une cinquantaine de bénévoles s’affaire. Chacun connait son rôle, rodés 
depuis 12 ans. Monter les barnums, les aligner sur la partie la plus plane du cirque, ouvrir les tréteaux, y déposer les plateaux, 
retoucher encore un peu l'alignement pour éviter que des tables soient bancales, puis  se réunir pour un dernier briefing. Les divers 
feux à gaz ou à bois sont allumés. Il faut commencer la cuisson de la soupe au choux, couper le pain, sortir les assiettes et les 
couverts,  préparer le café, le fromage, les croustades, la barrique de vin...  Un peu plus loin, de hautes flammes éclairent les gros 
barbecues ou se prépare la braise pour les grillades. Juste à côté c'est le coin pomme de terre  qui cuisent lentement dans la graisse 
d’oie. Il faut maintenant remplir 800 gobelets de sangria qui seront offerts en apéritif .Vers midi plus d'une centaine d'animaux plus 
quelques chiens arrivent, suivis par les randonneurs. Le cirque de Campuls s'anime encore plus. 
Sous le barnum VIP les discours s'enchainent .Le tout nouveau s/préfet est au champ, plutôt aux prés. Une délégation de 
transhumance en Aubrac est venue nous rejoindre. Encore et encore des discours, des remises de cadeaux ... Pendant ce temps, 
ceux qui ont réservé un repas, affamés par la longue marche, attendent. La file s'allonge. La Bethmalaise   s'emploie à les faire 
patienter avec ses chants et ses danses. Enfin, les repas peuvent être servis. Le tout premier de la file est un râleur, rien ne lui va,  
c'est un roumégaïre  comme on dit ici. Heureusement, les 499 autres sont ravis, certains même nous félicitent pour l’organisation. 
Une fois les ventres bien remplis, la Bethmalaise anime à nouveau cette douce après-midi de printemps. 17h00, les derniers 
touristes quittent les lieux, pour les bénévoles un nouveau défi commence. Démonter, ranger, entasser dans les camions, nettoyer 
site pour qu'il soit aussi accueillant qu'avant notre venue. Le dernier véhicule démarre et le cirque de Campuls retrouve son calme. 
La journée est loin d'être terminée pour les personnes de l’association, mais la fête de la transhumance fut belle.  
             Hubert CABOS 
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L’été dernier a été très riche en évènements pour La Bethmalaise.  En plus des 
animations traditionnelles :   
transhumance à Campuls, avec le soleil enfin retrouvé, 
fête de l’association avec un concert, une visite animée du village d’Ayet et un bal très 
festif avec le groupe Revelhet dans la cour de l’école, participation aux fêtes locales de 
Bethmale et d’Arrien, animations à l’occasion du défilé d’Autrefois le Couserans, 
le groupe s’est rendu à Brix en Normandie pour participer au festival « Danse avec le 
Monde » au cours duquel il a rencontré des ensembles d’Italie, d’Albanie et du Paraguay 
et bien sûr retrouvé ses grands amis du P’ti Capé de Brix. Autre moment phare de l’été 
la participation des danseurs et des musiciens au spectacle de la guerre des demoiselles 
sur le stade de Castillon. Cette véritable aventure fédérant autour d’elle plus de 130 
figurants, trois groupes folkloriques et deux associations a rencontré beaucoup de 
succès auprès du public. Elle a été pour La Bethmalaise l’occasion de s’engager aux côtés 
de nombreux amis particulièrement motivés, dans la bonne humeur et la convivialité. 
Après cet été bien rempli, La Bethmalaise a repris ses activités à la rentrée de 
Septembre avec de nouveaux enfants qui sont venus gonfler les rangs de son atelier  
destiné aux plus jeunes : ils sont désormais 7,  tous les 1er et 3èmes samedi du mois  
de 10h30 à 11h30 (dans la salle d’Arrien).  
Les danseurs préparent un nouvel échange avec un groupe du Dauphiné qui viendra se 
produire à l’occasion de la fête de la Bethmalaise qui aura lieu à Arrien 
 le samedi 25 juillet 2020. Ils se rendent chez eux, à Primarette dans l’Isère,   
le 29 février prochain. 
Le CD (« Camin d’Aci ») des chanteurs occitans « Votz de Balam » de 
La Bethmalaise a été bien reçu de la part du public qui est venu aux nombreux  
concerts qui se sont succédés d’avril à Mai dans le Castillonnais.   
Ils seront présents à la messe de Noël le 25 décembre à 11h dans l’église d’Arrien. 
Très bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous ! 

         
 Agnès 

 

 

 

 

 

Quelques nouvelles du lac de Bethmale pour la saison 2019. Depuis deux ans, en 
dessous de la cabane des gardes pêche, un parcours pour jeunes enfants de 
moins de 12 ans a été emménagé. Cette année, une très bonne fréquentation 
sur cet espace qui leur est dédié. 837 enfants sont venus pratiquer la pêche au 
lac cet été. Nous avons reçu également les enfants de l'école de pêche de Foix, 
52 écoliers de l'école primaire de Castillon, les jeunes du centre aéré de 
Castillon, ainsi que ceux de l'association «  Partage Handicap ». 
A bientôt pour une nouvelle saison, et bonnes fêtes de fin d'année. 

Patrice Vasset 
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INFORMATIONS MUNICIPALES : 
 

 Les conditions climatiques du vendredi 13 décembre 2019, nous ont rappelées la nécessité d’élaguer les bords de 
route. 

Les arbres n’ont pas résisté et nombreux d’entre eux ont cassé, endommageant les câbles électriques. 
Les agents municipaux ont coupé de nombreuses branches, voire des arbres, pour œuvrer en urgence pour que la circulation soit 
rétablie sur les voies communales et départementales. 
La commune rappelle aux propriétaires leurs obligations d’élagage des plantations situées aux abords des réseaux et des 
routes : L’article 673 du code civil impose au propriétaire d’un terrain de veiller à ce que ses arbres n’empiètent pas sur les 
propriétés voisines, faute de quoi le voisin concerné peut l’y contraindre de droit. « La propriété du sol emporte la propriété 
du dessus et du dessous » (art. 552 du code civil), cela signifie que le propriétaire d’un terrain sur lequel est implanté un arbre 
doit veiller à ce que les branchages de cet arbre n’empiètent pas sur la propriété voisine, quelle que soit la hauteur à laquelle 
ils se situent. Dans le cas des routes, les plantations et leurs branches ne doivent pas empiéter sur le domaine public routier.  

 

 Comme chaque année, nous vous rappelons qu’il est indispensable que les véhicules qui stationnent dans le village 
soient bien garés et cela afin de faciliter le passage des secours et du chasse-neige pour les travaux de déneigement. 

 
 

 Assemblée Générale AFP de Bethmale 
Samedi 11 janvier 2020 à 10h00 

 Elections municipales le 15 et 22 mars 2020 
Inscription jusqu’au 07 février 2020 

                                          
 

 L'inscription est obligatoire sur la feuille de collecte, soit auprès de la mairie, soit auprès du  
service déchets de la Communauté de Communes Couserans Pyrénées. 
La veille au soir de la collecte: les encombrants devront obligatoirement être placés,  
de façon accessible sur la partie publique devant l'habitation de l'usager inscrit et de façon à  
ne pas gêner la circulation. 
Afin de nous permettre d'organiser au mieux les collectes,  
vous pouvez nous envoyer vos listes par mail:  
                                             service.dechets@couserans-pyrenees.fr 

Réception des listes: le vendredi précédent le jour de la collecte, avant 12h 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

COMITE DES FETES 
 

 Une nouvelle année vient de s’écouler avec un programme respecté. 
 Nous sommes heureux de constater qu'une fois de plus la fête et la convivialité étaient au rendez-vous.  
 Cette année 2019 un bénéfice de 546,20€ pour un total de dépenses de 12 938,40€. Ce qui vaut le meilleur des 

encouragements. Cela suffit pour nous satisfaire.  
Maintenant un nouveau défi se présente à nous, assurer la pérennité.  
Je saisis cette occasion pour remercier vivement toutes les personnes qui par leur volonté soutiennent le comité, les membres, les 

bénévoles, les élus sans elles rien ne seraient possible.  
 

             En attendant le programme 2020 l’ensemble du comité vous souhaite de belles fêtes de fin d'année.  
      À l’année prochaine.    Marion AMILHAT 

 

 

 

                       NOS COMMERCANTS : 

   

 

                          Ayet :      
L’  Adorée Galette – Crêperie Musicale      05 61 65 25 74     
 

Le  Petit Refuge – Chambres et Table d’Hôtes  06 31 32 96 42  

   

 

    Samortein : 
En  Terre d’Abajous - Les Sorbets Fermiers  05 61 96 19 53  
 

       La Core CAZALAS – Fromages de montagne  05 61 04 05 55 

    

      

 

ETAT CIVIL 2019 : 
J, 

 Nos joies : 

 Mariage de Myriam DUMAS et Patrick NOE le 14 septembre 2019 
       

  Nos peines :         

   Décédé sur la commune (domicilié dans une autre commune) 

 Jean-Marc DEROUILLON  
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